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LE CENTRE SAHEL 

Le Centre Sahel veut favoriser la connaissance des milieux sahéliens et contribuer au rôle majeur 

que le Canada souhaite jouer en cette zone géographique dans l'amélioration des conditions de vie. 

Sa mission· est de favoriser la réflexion, l'information, la formation mais aussi la collaboration 

scientifique et technique avec le Sahel. Le Centre bénéficie de la participation financière de 

r Agence canadienne de développement international. 

La coopération canadienne avec les pays du Sahel entend contribuer aux nouveaux équilibres 

socio-écologiques souhaités par les Sahéliens pour freiner la désertification, promouvoir la sécurité 

alimentaire, accroître l'autonomie des pays tout en fondant son action sur la connaissance de la 

problématique globale de cette région. Dans cette perspective, les établissements d'enseignement et 

de recherche ·sont appelés à jouer un rôle plus grand dans la réflexion sur les stratégies à utiliser, de 

même que dans la conception et le suivi de projets spécifiques de coopération. 

L'Université Laval possède depuis longtemps des liens significatifs avec le Sahel, tant par ses 

nombreux diplômés d'origine sahélienne que par les relations de travail, l'expérience et l'intérêt de 

ses spécialistes. Elle oeuvre dans des domaines cruciaux au Sahel : agriculture et alimentation, 

foresterie et aménagement des terroirs, éducation et santé, administration et sciences humaines, 

sciences et génie. En se dotant d'un Centre interfacultaire spécialisé, situé à la jonction de la 

réflexion et de l'action, l'Université a exprimé une volonté collective de faire davantage dans un 

esprit de solidarité avec les Sahéliens et en collaboration avec les intervenants canadiens. 
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RÉSUMÉ 

Parmi les multiples solutions proposées pour sortir le Sahel de son marasme écologique et 

économique, l'agroforesterie est brandie depuis les années 80 comme une panacée. 

A travers l'étude de certains projets de foresterie rurale, le présent document analyse les blocages 

majeurs auxquels l'agroforesterie fait face au Sénégal, notamment : 

des blocages législatifs; 

des blocages techniques; 

des blocages culturels; 

le poids de la misère paysanne. 

L'objectif de cette étude, qui souligne les mérites de l'agroforesterie, est de mieux sensibiliser les 

développeurs aux réalités socio-économiques et politiques du Sénégal et donc du Sahel afin de 

permettre une meilleure conception des projets agroforestiers. 
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1 · INTRODUCTION 

En écho, peut-être, au concept de "désertification" qui a dominé tout le discours concernant le 

Sahel des années 70, graduellement, celui "d'agroforesterie" a émergé durant la décennie 80 pour 

apparaître selon certains comme la solution idéale aux problèmes du développement rural en zones 

sahélienne et soudanienne. 

Sur le plan pratique, l'intégration à laquelle fait référence l'agroforesterie s'est traduite par la 

conception de projets où se côtoient agronomes, sociologues, forestiers, géographes, 

anthropologues, enseignants, etc. 

Quant au forestier, pour passer de la gestion des forêts domaniales au concept d'agroforesterie, il a 

dû maîtriser plusieurs concepts qui au fond traduisent la même chose : 

foresterie communautaire, 

foresterie villageoise, 

foresterie sociale, 

autopromotion de la foresterie rurale, 

foresterie individuelle, 

foresterie privée, etc. 

L'objectif commun de toutes ces stratégies demeure la promotion des activités de reboisement en 

zones de terroir avec la participation volontaire, active et éclairée des populations. Cela résulte, 

d'une part, de l'échec de la gestion publique des forêts notamment par la répression du service 

forestier. D'autre part, cela affirme l'échec des politiques sectorielles dans le milieu rural. 

Cependant, l'agroforesterie, étudiée à travers certains projets, fait face à un ensemble de blocages, 

d'origines diverses, qui remettent en cause toute son applicabilité et son efficacité au Sénégal. Ceci 

va être démontré dans le présent document. 

L'objectif de cette étude, menée en 1988 à l'occasion du Séminaire national sur l'agroforesterie 

tenu à l'Institut national du développement rural sur l'agroforesterie (INDR), était simplement de 

faire le point sur les problèmes liés à l'exécution des projets forestiers en zone agraire. 
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